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des Nations Unies 
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  Lettre datée du 3 avril 2024, adressée à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 En application de l’article 59 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 

sécurité, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance la lettre ci-jointe qui vous est 

adressée par l’Observateur permanent de l’État de Palestine auprès de l’Organisation 

des Nations Unies, en date du 2 avril 2024, relative à la demande d’admission de 

l’État de Palestine à l’Organisation figurant dans le document S/2011/592 daté du 

23 septembre 2011, dans laquelle il prie instamment le Conseil de bien vouloir 

réexaminer ladite demande pendant le mois d’avril 2024 (voir annexe). 

 

(Signé) António Guterres 

  

https://undocs.org/fr/S/2011/592
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Annexe  
 

 

 Me référant à la demande d’admission de l’État de Palestine à l’Organisation 

des Nations Unies figurant dans le document S/2011/592, daté du 23 septembre 2011, 

et d’ordre de la direction palestinienne, j’ai l’honneur de prier instamment le Conseil 

de sécurité de bien vouloir réexaminer la demande d’admission pendant le mois 

d’avril 2024. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre la présente 

requête au Conseil dans les meilleurs délais. 

 

Le Ministre, 

Observateur permanent  

de l’État de Palestine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Riyad Mansour 
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